
 
 
 

COURRIER JUILLET 2021 
À L’ATTENTION DES FAMILLES ET DES INTERVENANTES À DOMICILE 

 

 

 INFORMATIONS IMPORTANTES qui vous concernent tous (rappel) : 

  

L’association sera fermée du 07 au 22 août inclus : Il faudra donc en tenir compte 

notamment pour ce qui concerne les fins de contrats (voir ci-dessous). 

Les clôtures de payes devront être effectuées le dernier jour du mois impérativement car 

nous avons beaucoup de fins de contrats à traiter en débuts et fins de mois.  

Il vous faudra donc nous renvoyer les calendriers horaires si possible quelques jours avant la 

fin du mois et impérativement le dernier jour de travail si c’est en cours de mois (donc pensez 

à nous les envoyer avant de partir en vacances !). 

  

 MODIFICATIONS / FINS DE CONTRATS : 

  

Pour les modifications de contrat : certains envisagent des modifications pour cet été (fins 

de gardes groupées…) ou pour la rentrée scolaire. Il est important de nous tenir au courant dès 

que possible pour que nous puissions vous transmettre l’avenant au contrat dans les meilleurs 

délais. 

Pour les fins de contrats : il faudra nous renvoyer les fiches de renseignements dès que les 

dates de préavis sont confirmées et les calendriers horaires avant la date de fin de contrat pour 

que vous puissiez remettre les documents de fin de contrat à votre salarié(e) le dernier jour du 

contrat. 

Pour rappel : comme il n’est malheureusement pas possible de faire les déclarations 

PAJEMPLOI avant le 25 du mois et donc de récupérer le PAS (montant à déduire pour les 

salariés imposables), nous ne pourrons vous transmettre les bulletins de salaires et les 

soldes de tout compte qu’à partir du 25 du mois concerné. Nous pourrons toutefois vous 

transmettre le certificat de travail et l’attestation pôle emploi en date de fin de contrat. 

IMPORTANT : Merci de tenir compte des dates de fermeture de l’association en août et des 

dates de congés de Claudette (qui gère les gardes simples) : du 12 au 18 juillet inclus ainsi que 

de celles de Marie-Hélène (qui gère les gardes groupées) : du 19 au 25 juillet inclus : inutile 

de préciser qu’elles ne pourront s’occuper de vos dossiers pendant leurs vacances  ! 

  

En vous remerciant de tenir compte de ces impératifs pour que nous puissions satisfaire tout le 

monde dans les temps et que vous puissiez tous partir en vacances l’esprit tranquille ! 

 

 

 

 

 

 

 

Association loi 1901 

Crèche à domicile 

Spécialiste de la garde partagée 

Prise en charge de l’enfant vulnérable  



 PROGRAMME DES ATELIERS :  

 

Durant le mois de juillet, nous maintenons nos ateliers itinérants dans les Jardins de Toulouse. Ces 

derniers rencontrant toujours un vif succès. 

Nous avons remanié certains groupes. Des jours définis ont été posés. 

Nous aurons donc le plaisir de vous retrouver toutes les semaines à 10h00 jusqu’au 30 juillet :  

 

 Le lundi dans le jardin de l’association, 

 Au programme : 

      Lundi 05 juillet : patouille maïzena, 

      Lundi 12 juillet : gros lego, blocs en bois, 

      Lundi 19 juillet : tableaux tissus, 

      Lundi 26 juillet : jeux d’eau. 

 

 Le mardi au Jardin des plantes, 

 Au programme : 

      Mardi 06 juillet : argile 

      Mardi 13 juillet : gros lego, blocs en bois, 

      Mardi 20 juillet : tableaux tissus, 

      Mardi 27 juillet : jeux d’eau. 

 

 Le jeudi au Jardin Raymond IV (les Abattoirs), 

 Au programme : 

      Jeudi 08 juillet : argile 

      Jeudi 15 juillet : gros lego, blocs en bois, 

      Jeudi 22 juillet : tableaux tissus, 

      Jeudi 29 juillet : jeux d’eau. 

 

 Le vendredi dans le jardin de l’association, 
Au programme : 

      Vendredi 09 juillet : argile 

      Vendredi 16 juillet : gros lego, blocs en bois, 

      Vendredi 17 juillet : tableaux tissus, 

      Vendredi 30 juillet : jeux d’eau. 

 
Merci de prévoir des vêtements usagés, serviettes, gants, tabliers pour les activités salissantes. Et 

pour les jeux d’eau, prévoyez des couches « water ploof »  et maillots de bains. 

 

Au mois d’août, il n’y aura pas d’atelier. D’ici fin août - début septembre, nous vous 

enverrons un e-mail précisant la date de redémarrage des ateliers. 

 

 

 Les ateliers d’éveil sensoriel pour les Bébés (à partir de 6 mois) 

 

Les ateliers proposés aux bébés, sont maintenus dans les locaux de l’association en respectant 

un accueil de 10 personnes (adultes et enfants) sans compter les deux animatrices. 

 

              Mercredi 21 juillet: 10h00 

       Jeudi 22 juillet: 10h00 

              Vendredi 23 juillet: 10h00 

 

 

 

 

 

 



  Les ateliers sensoriels pour les Enfants vulnérables 
 

 

     Mardi 20 juillet : 09h30 
 

 

PARENCONTRES PROPOSEES A L’ASSOCIATION PAR PARENTESCENCE : 

 

 Parencontre de 14h à 16h : « Les phases d’opposition de l’enfant » animée par 

Blandine et Laureline, Educatrices de jeunes enfants. 

 Parencontre de 09h30 à 11h30 : « Les différents modes de gardes » animée par 

Blandine et Laureline. 

 

** Le nombre de participant(e)s étant très limité, nous vous conseillons de le faire le 

plus tôt possible, afin de vous garantir une place. 

 

Si vous souhaitez participer à cette rencontre, merci de bien vouloir vous inscrire en 

contactant l’Association Parentescence : parentescence@gmail.com ou 07.69.32.89.83 

  

N’oubliez pas de préciser que vous faites partie de l’association Crèche and Do. 

 

 LES FORMATIONS : 

 

Voici la programmation pour le dernier trimestre 2021 : 

- Les 04 et 05 octobre : Gérer son stress en situation professionnelle 

- Les 21 et 22 octobre : Éveil musical et artistique 

- Du 15 au 19 novembre : s’occuper d’un enfant de 0 à 3 ans 

- Du 06 au 8 décembre : Alimentation et prise de repas de l’enfant 

- Les 09 et 10 décembre : Comprendre les émotions pour mieux accompagner l’enfant 

au quotidien 

 

Merci de vous positionner rapidement sur les modules proposés et/ou de nous faire part de vos 

souhaits de formation pour l’année 2021 et 2022. 

Vous pouvez choisir plusieurs modules par an puisque vous avez droit à 56 heures de 

formation soit 8 jours par année civile. 
 

 

 LE BLOG : 

 

Nous vous proposons ce mois-ci, un article sur : « La première socialisation de l’enfant, c’est 

l’adulte ! » 
 

Bonne lecture. 
 

Bien cordialement, 

L’équipe de Crèche and Do. 
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